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ANNEXE AU REGLEMENT REGIONAL
RESUME CHRONOLOGIQUE DES DEMARCHES A ACCOMPLIR

Pour participer au Championnat UFOLEP RHÔNE-ALPES 2009
1

Le club reçoit le règlement régional, le calendrier des courses , un modèle de demande de numéro,

Et un imprimé d’engagement vierge (pilotes sans numéro)
2

Le club s’inscrit au championnat en réglant sa cotisation : chèque de 60€ à l’ordre de UFOLEP Rhône-Alpes envoyé à Alexandre BERTIN
3

Le club diffuse les informations reçues vers tous ses pilotes

(Règlement + demande de numéro + calendrier )
4

Le pilote envoie sa demande de numéro à Alexandre BERTIN (demande recevable dans la mesure où son club a réglé sa cotisation de 60€).Le pilote peut demander la reconduction de son ancien numéro.
Il joint un chèque de 3€ à l’ordre de UFOLEP Rhône-Alpes.

5

Le pilote reçoit son numéro  et toutes les fiches de courses pré-remplies.

6

Le pilote s’inscrit aux courses de sa catégorie en respectant les délais réglementaires

(Deux mois / trois semaines)

7

Le pilote reçoit sa confirmation d’engagement ou de refus.
REMARQUES : Passé le délai de demande de numéro (30 avril), le pilote ne disposera plus des fiches d’engagement.

Un bulletin d’engagement vierge à photocopier est mis à la disposition des clubs pour diffusion.

TOUS LES DOCUMENTS SONT TELECHARGEABLES SUR LE SITE               mccs-site.fr
